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perspective

Un petard mouille

Le Conseil federal veut
introduire les forfaits

parcas au debut de

l'annee prochaine.

Pourtant, le Systeme
des Diagnosis Related

Groups (DRG) ne reduit

pas les couts de la sante.

Au lieu d'ameliorer
la qualite des prestations

medicales, ilva

augmenter les charges

administratives.

Par Huldrych Günthard

Tout
le monde se plaint de l'augmentation

des coüts de la sante, alors qu'elle est

logique. L'esperance de vie s'allonge
continuellement, et la medecine devient de plus
en plus performante.

II y a trente ans, les protheses du genou
n'existaient pas, les valves cardiaques etaient
rares et les transplantations rarissimes. Les

traitements contre le VIH et l'hepatite C etaient
inconnus, car ces virus l'etaient aussi. Au-
jourd'hui, de nombreuses personnes profitent
d'innovations medicales complexes, et ces

derniöres ont leur prix.
Les depenses en matiere de sante doivent

baisser, nous disent les acteurs de la politique
de la sante, qui chantent depuis des annees
les louanges d'une formule magique: le Systeme
des forfaits par cas (DRG pour Diagnosis
Related Groups - groupes de cas par diagnostic).

Ce dernier permettrait de garantir la

transparence, de rendre les coüts des höpitaux
comparables et de les abaisser en renforqant la
concurrence.

L'idee est seduisante: la societe anonyme
d'utilite publique Swiss DRG etablit un montant
fixe pour chaque diagnostic et ensemble de

diagnostics, montant que la caisse-maladie
reverse ä l'höpital pour la prestation medicale
fournie. L'höpital a done financierement interet,
lui aussi, ä ce que le patient se retablisse
rapidement.

Voilä pour la theorie. La realite, eile, n'est

pas faite que de diagnostics simples: comment

s'y prend-on pour evaluer un diabete associe ä

une hypertension et une demence chez un
patient äge

Lors d'une intervention chirurgicale, des

problemes peuvent survenir, qui n'ont rien
ä voir avec le diagnostic standardise. Or, s'ils

ne sont pas compris dans le forfait par cas,

l'höpital cherchera ä «se debarrasser» du

malade pour ne pas perdre trop d'argent. Mais

qui voudra bien le reprendre s'il est evident

que les coüts qu'il occasionnera depasseront les

rentrees
II est ä craindre egalement que des entre-

prises cotees en Bourse et orientees profit, qui

dirigent les cliniques privees, se limitent aux
DRG lucratifs, sapant ainsi l'idee de solidarite
sociale qui fonde l'assurance maladie de base.

Certains politiciens siegent ä la fois dans les

conseils d'administration de cliniques privees
et dans ceux de caisses-maladies. Iis font du

lobbying pour que les cliniques privees figurent
sur la liste des höpitaux subventionnes par
l'argent des contribuables et accueillent des

patients qui n'ont que l'assurance de base,

alors que ces memes cliniques ne contribuent

pas ä la formation des soignants.
Le fait que ce Systeme ne prenne pas en

compte la formation medicale continue, la
formation des medecins et la recherche
constitue une autre faiblesse qui, ä long terme,
nuira ä la qualite de notre Systeme de sante

et ä la force d'innovation de la recherche
medicale.

Les experiences faites en Allemagne
montrent que l'introduction des DRG n'entraine
ni une reduction des coüts ni une amelioration
de la qualite, mais une augmentation des

charges administratives et un regain de pres-
sion sur le personnel medical. Meme Swiss
DRG s'attend ä une flambee des coüts.

Seul un acte courageux permettrait de

stopper cette evolution dangereuse: le Conseil
federal devrait suspendre l'introduction des

DRG.

Huldrych Günthard est m£decin-chef de la clinique des
maladies infectieuses et d'hygiene hospitali^re de l'Höpital
universitaire de Zurich, et membre du Conseil national
de la recherche du FNS, ä la division biologie et medecine.
II präsente ici son opinion personnelle.
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